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Décision recommandée au Conseil   

Ayant examiné le document  GEF/C.42/03 intitulé Relations avec les instances des Conventions 

et d’autres institutions internationales, le Conseil se félicite du rapport et charge le réseau du 

FEM de continuer à travailler avec les pays bénéficiaires pour qu’ils tiennent compte des 

directives reçues et des priorités nationales dans leur programmation des ressources et des 

activités du FEM.  
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Résumé analytique 

 
  Le document à la base du présent résumé rend compte de faits récents intéressant le 

Conseil du FEM intervenus dans le cadre des conventions multilatérales sur l’environnement, à 

savoir la Convention sur la diversité biologique (CDB), la Convention des Nations Unies sur la 

lutte contre la désertification (CNULD), la Convention-cadre des Nations Unies sur les 

changements climatiques (CCNUCC), la Convention de Stockholm sur les polluants organiques 

persistants (Convention de Stockholm), et le Protocole de Montréal relatif aux substances qui 

appauvrissent la couche d’ozone (Protocole de Montréal). Il présente également des informations 

sur les relations du Secrétariat du FEM avec les instances d’autres conventions et institutions 

internationales.  

  

Les points saillants du document sont les suivants : 

 
a) État d’avancement de la préparation et de la présentation au Secrétariat de la CDB des 

quatrièmes rapports nationaux sur la diversité biologique, des deuxièmes rapports 

nationaux sur la biosécurité, et du concours apporté aux pays par le FEM pour la révision 

des stratégies et plans d’action nationaux pour la biodiversité. Bref compte rendu des 

activités menées conjointement avec le Secrétariat de la CDB, notamment la participation 

et la contribution du Secrétariat aux ateliers organisés par le Secrétariat de la CDB. 

 
b) Synthèse des faits marquants de la participation du Secrétariat à la dixième Conférence 

des parties à la CNULD, accompagnée de renseignements détaillés sur les contributions 

apportées et les interventions faites. Suite donnée aux différents points de la décision de 

la Conférence des parties concernant la collaboration avec le FEM, et précisions sur les 

actions menées depuis la conférence. 

 

c) Compte rendu succinct de l’état d’avancement des communications nationales présentées 

au Secrétariat de la CCNUCC. Présentation du travail déjà entrepris par le FEM pour 

donner suite aux directives de la dix-septième Conférence des parties à la CCNUCC, 

avec des précisions sur la mise en application de certaines décisions. Indications sur les 

rapports présentés par le FEM à la dix-septième Conférence des parties et sur sa 

participation à des réunions et les questions abordées. 

 

d) Point sur les mesures prises en vue de la mise en œuvre des dispositions de la Convention 

de Stockholm et état d’avancement de la présentation des rapports nationaux. Précisions 

sur la mise en application des décisions de la cinquième Conférence des parties. Bref 

compte rendu de la participation du FEM à des réunions et des questions abordées ; 

précisions sur le séminaire en ligne qui a été organisé et qui a encouragé plusieurs pays à 

présenter des demandes d’accès direct aux ressources du FEM. 

 

e) Bref  compte rendu de la vingt-troisième Réunion des parties au Protocole de Montréal et 

de la soixante-sixième réunion du Comité exécutif du Fonds multilatéral pour la mise en 

œuvre du Protocole de Montréal, accompagné de précisions sur les contributions du 

Secrétariat du FEM. 
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f) Faits marquants des seizième et dix-septième réunions du Conseil du Fonds pour 

l’adaptation tenues pendant la période considérée. Synthèse des décisions prises, des 

projets approuvés et d’autres décisions adoptées en rapport avec les opérations du Conseil 

du Fonds pour l’adaptation. 

 

g) Bref compte rendu de la participation aux manifestations organisées par le Forum des 

Nations Unies sur les forêts (FNUF) et le Partenariat de collaboration sur les forêts 

(CPF). 

 

h) Points importants concernant les projets faisant appel à des synergies entre les domaines 

d’intervention, assortis d’un bref récapitulatif des projets et programmes approuvés dans 

le cadre du programme de travail hors réunion de février, et des projets soumis à 

l’approbation du Conseil pendant la réunion de juin 2012. 

 

 


